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La loi du 17 mars 2022 portant des disposi-

fraude (
de droit économique, en introduisant de-
puis le 1er juillet 2022 l’obligation pour les 
« entreprises » de mettre à la disposition du 
consommateur un moyen de paiement élec-
tronique « 

-
 » (art. VI.7/ 4). Or, dans 

certaines villes et communes, les horoda-
teurs ne permettent pas encore aux usagers 
de payer le stationnement en voirie par voie 
électronique. Mais celui-ci est-il concerné 
par cette obligation ?

Les pouvoirs locaux sont potentiellement des « entre-
prises » concernées par cette obligation, au même titre 
que s’agissant de l’application de la règle de l’arrondi. Pour 
rappel, l’article I.8, 39°, du Code de droit économique 

étant « -

 ».

Le SPF Économie en conclut ainsi1 : «

-
-

 »

1 https://economie.fgov.be/fr/themes/ventes/politique-des-prix/paiements/
obligation-de-proposer-un

Même si l’on peut continuer à s’interroger sur la confusion 
entre la poursuite d’un but économique et, le cas échéant, 
l’exercice d’une activité économique (sans la première), 
force est de constater que cette interprétation n’est pas 

-
vient de la loi de 2010 relative aux pratiques du marché 
et à la protection du consommateur, était déjà commentée 
de la sorte dans l’exposé des motifs de cette loi (doc. parl., 
Ch., 52-2340/001, p. 37) :

« 
-

-
-

qu’[il] accomplit. » (Nous soulignons.)

La page du site du SPF Économie consacrée à l’obligation 
de proposer un moyen de paiement électronique2 ajoute, 
en réponse à la question « Qui est considéré comme une 
“entreprise” ? » : «

le marché, . » 
(Nous soulignons.)

sont les seules compétentes pour gérer le stationnement 
en voirie, singulièrement par l’adoption de règlements 
complémentaires de circulation routière (y compris sur la 

2 https://economie.fgov.be/fr/themes/ventes/politique-des-prix/paiements/
obligation-de-proposer-un
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voirie régionale) (décr. 19.12.2007 rel. à la tutelle d'appro-
bation de la Région wallonne sur les règlements complé-
mentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation 
des transports en commun), l’exercice de cette police 
administrative spéciale constitue, à n’en pas douter, la 
manifestation de la compétence d’une autorité publique. 
Et pour ce motif, l'exercice de cette compétence ne pour-
rait pas entrer en concurrence avec les activités dévelop-
pées par d’autres entreprises.

En conclusion, il nous paraît clair que la rétribution du sta-
tionnement en voirie ne doit pas obligatoirement être ren-
due possible par voie électronique.

Cela étant, il est évident aussi qu’à l’heure actuelle, les 
consommateurs – et donc les usagers de la voie publique – 
sont particulièrement enclins à payer les services auxquels 

ils recourent par voie électronique. Il ne fait donc pas non 
plus de doute qu’offrir cette possibilité aux automobilistes 
en ce qui concerne le stationnement payant est un plus 
pour eux (mais également une facilité pour les villes et 
communes concernées).

-
poser un moyen de paiement électronique ne concerne, 
selon notre analyse, que le stationnement en voirie. S’agis-
sant des parkings dits « en ouvrage » (souterrains ou en 
surface, mais en tout cas hors voirie) exploités par les villes 
et communes, il ne fait aucun doute qu’un moyen de paie-
ment électronique doit être proposé aux usagers (ce qui 
en pratique est déjà le cas). Dans ce cas en effet, il ne s’agit 
pas de l’exercice d’une compétence dévolue aux seules 
autorités locales, des entreprises privées exploitant aussi 
de tels parkings en ouvrage.
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